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                                           Monsieur Bernard COMBES

                                                                        Maire de Tulle
                                                                         Hôtel de Ville
Réunion Transports et 

Plan de Déplacements
Monsieur le Maire

La réunion du 3 juin 2009 à laquelle vous avez bien voulu inviter URBA TULLE et à laquelle de nombreux membres de mon association ont participé à été l’occasion d’un tour de table improvisé. Chacun des participants a pu donner son point de vue sans qu’il ressorte de cette première réunion quelques idées construites, ce qui me paraît normal pour une première réunion.

Depuis le 3 juin, au sein d’URBA TULLE, nous nous sommes réunis et concertés pour essayer de structurer et nourrir de façon constructive le débat lancé.

Ces premières réflexions nous ont amené à constater que le problème des déplacements urbains à Tulle était un dossier très difficile, qui allait engager l’avenir de la ville pour de nombreuses années.

 Pour mener à bien cette étude, il nous est apparu indispensable que le Projeteur ait connaissance de la finalité et des objectifs ‘’ politiques’’ que les élus attendent à terme de cette rénovation des transports urbains.

Pour essayer de participer à ce grand projet vous trouverez ci-dessous le résumé de nos premières réflexions :

SUR LE PROGRAMME (que nous ne connaissons pas)

Même si sa réalisation est limitée l’étude devrait incorporer les axes de développement à venir tels que : 
< l’aménagement de l’ENCLOS et la réhabilitation de ses escaliers, la mise en voies semi-piétonnes des rues proches de l’Hôpital comme la rue François Bonnelye, la rue du Point du Jour, rue général Delmas etc.… en vue de la mise en valeur touristique de ce quartier.
< la transformation de la place Maschat en zone verte, sans stationnement de surface, et la création d’un parking « silo » dans le quartier du Trech afin de compenser la disparition du stationnement place Maschat.

< la modification de l’entrée de ville coté Brive qui permettra de désengorger le carrefour de Souilhac et réaménager la rue Maurice Caquot.
< le doublement du Pont de la Pierre en direction  de Sainte Fortunade et retour sur  Laguenne
< le futur aménagement de la place Gambetta et de l’arrière de la Cathédrale ainsi que les déplacements autour de celle-ci.
< le projeteur a-t-il été invité à réfléchir à une amélioration de la sécurité des piétons et de la circulation les jours de marché sur le quai Baluze ?

< autre hypothèse : l’équipe de rugby de Tulle accède à la division supérieure et le stade accueille 5000 visiteurs les dimanches. Quid du stationnement et de la circulation ? 

< toujours à propos des manifestations qui paralysent la ville comme la Saint Clair, les Nuits de Nacre, la Fête de la Musique a-t-il été demandé au Projeteur de rechercher ‘’ un plan bis ‘’pour la circulation. Ce plan bis pourrait également s’appliquer pour de nouvelles manifestations exceptionnelles qui sont à créer pour la redynamisation du Centre Ville comme ce pourrait être le cas avec des marchés à thème les dimanches matin.
< ne pas négliger la notion de ‘’ déplacement vertical ‘’ en intégrant dans les projets à venir, lorsque leur situation s’y prête, la possibilité d’incorporer un ascenseur public de grande capacité reliant les quais avec les boulevards périphériques comme par exemple l’accès à la place de l’Alverge par un ascenseur.

< le stationnement « hors la Ville » doit également être pris en compte par le Projeteur qui devrait proposer la création de parkings relais (et de places de parking réservées au covoiturage) aux entrées de ville, reliés au centre de Tulle (et au futur pôle intermodal) par les transports en commun, voire par une navette (gratuite ?) dédiée à la liaison parking relais / ville (utilisable en semaine et fonctionnant principalement entre 6 h - 10 h et 16 h -19 h).
< enfin le Bureau d’études ne devrait-il pas faire, pour les élus, un exposé prospectif des futurs moyens de transport qui commencent à apparaître dans quelques villes.
SUR LES MOYENS 

Pour être sérieuse l’étude doit s’appuyer sur quelques données indispensables :

< d’abord un comptage du trafic véhicules dans les principaux carrefours et entrées de la ville. Ce comptage devra être affiné à chacune des voies desservant ces carrefours.

< ces comptages devraient être complétés par des enquêtes permettant de connaître la destination des automobilistes : rive droite ou rive gauche. Combinée avec le comptage la question du sens du trafic pourrait se reposer avec des données concrètes.

< les plans de déplacements des entreprises et des administrations ont-ils été communiqués au Projeteur et seront-ils intégrés à l’étude ?

<  le développement du co-voiturage, tant dans les entreprises que dans les administrations tullistes, est-il envisagé dans l’étude ?

          < s’agissant des parkings qui pourraient être créés, l’étude pourrait envisager le fait que l’investissement ne soit pas nécessairement à la charge des collectivités publiques mais relayé par une concession à un investisseur privé. 
NOS PREMIERES  REFLEXIONS

Je précise en préambule que toutes les propositions suivantes demandent à ’être discutées, modifiées, amendées, voire abandonnées.

Dans ce contexte, URBA TULLE dont tous les membres connaissent bien la ville et la pratiquent journellement à pieds, en vélos et en voitures, souhaiterait pouvoir débattre avec le Bureau d’Etudes de tous ces sujets. 

Pour décongestionner le centre ville ; il faudrait réfléchir à un meilleur fléchage des sites de TULLE à partir de la déviation accès ouest : gare, IUT, zones commerciales Cueille, Laguenne, etc.…., accès est : hôpital, lycée, Sécurité Sociale, MSA, etc.…., à l’utilisation des boulevards périphériques (sur les collines de Tulle) en incitant les véhicules légers à y passer, par une signalétique adaptée.

< Il faudrait repérer les zones accidentogènes et les traiter de façon spécifique pour éviter et supprimer les zones 30 km/h. qui par leur multiplication deviennent inefficaces. 
< Il faudrait que l’étude solutionne la circulation des véhicules Pompiers avenue Victor Hugo alors qu’elle est trop souvent embouteillée. C’est un vrai problème de sécurité qui, un jour, sera catastrophique.

< Puisque dans les intentions de l’étude figure la réalisation de pistes cyclables nous suggérons deux solutions qui ne se veulent pas exclusives mais qui émanent de membres d’URBA TULLE eux-mêmes cyclistes pratiquants :

< la 1ère essaye de relier Laguenne à l’Auzelou. Un tracé possible est défini sur le plan joint.


< la 2ème consisterait à supprimer une file de stationnement de l’avenue Victor-Hugo au profit d’une piste cyclable. Avec l’avantage de pouvoir utiliser cette piste pour la circulation Pompiers en cas d’urgence. L’inconvénient de la perte des places de stationnement (que ne manqueront pas de relever les commerçants) serait compensé dune part par le doublement du parking Souletie sur la Corrèze (entre la passerelle Mermoz et le pont Dunant) et d’autre part la construction d’un parking à étages sur l’emprise de l’actuel parking de l’avenue Victor-Hugo. Cette proposition évidemment coûteuse ne pourrait se réaliser que dans le temps mais elle paraît être la seule à résoudre le problème majeur de la sécurité.

          S’agissant des parkings qui pourraient être créés, l’étude pourrait envisager le fait que l’investissement ne soit pas nécessairement à la charge de la collectivité.
Suivant l’étude de trafic une mise à double sens de circulation de l’avenue Victor-Hugo peut aussi faire l’objet d’une réflexion.
Une amélioration provisoire de la mise en sécurité des piétons aux carrefours du pont Esquirol, les jours de marché, pourrait se trouver suivant le croquis joint en rétablissant les feux tricolores
Enfin une forte promotion devrait être faite, dès le mois de novembre 2009, avec la région Limousin et la SNCF, autour de la mise en place des nouvelles liaisons TER Tulle/ Brive, afin d’inciter les automobilistes effectuant régulièrement ce trajet Tulle/ Brive à changer leurs habitudes pour le train. De même une politique visant à aboutir à un titre unique de transport devrait être menée avec toutes les autorités organisatrices de transport à Tulle et à Brive, voire les taxis et les transporteurs privés intéressés.
Je vous souhaite, Monsieur le Maire, bonne réception de la présente note et vous confirme que l’association URBA TULLE reste à votre disposition et à celle de votre Bureau d’études  pour expliciter nos propositions.
                                                     Le Président

                                                    Roland  Maron
